
Une délégation du siège de la Banque des états 
de l’Afrique centrale (BEAC) s’est rendue, du 
29 novembre au 6 décembre 2021 à Libreville. 

En compagnie de leurs collègues de la direction 
nationale de Libreville, ils ont effectué une visite 
des sites d’Olam Gabon et d’ARISE Gabon. 

La délégation de 7 personnes dont le conseiller 
spécial du gouverneur et le directeur national 
adjoint, a pu, après avoir atterri à l’Aéroport 
international Léon Mba (géré par ARISE IS), 
visiter l’ensemble des infrastructures d’ARISE. 
Notamment les ports minéraliers et de vrac 
d’Owendo, la GSEZ de Nkok, mais aussi les sites 
d’Olam Gabon, le premier employeur privé du 
pays à Awala, Mouila, Lambaréné et Bitam. 

Cette visite a permis aux cadres de la BEAC de 
dresser le bilan des réalisations de ces entités et 
l’usage des dépenses effectuées entre 2010 et 
2021 sur le territoire national. 

Les membres de la BEAC ont pu constater la 
solidité des investissements, qui s’élèvent à 
près de 2,5 milliards d’euros (1642 milliards de 
Francs CFA) ainsi que les dizaines de milliers 
d’emplois créés et donc l’ampleur de l’impact 
économique et social générés. 

À ce propos, le conseiller spécial du gouverneur 
de la BEAC, M. Henri Joseph Ikori A Yombo a 
indiqué :

« Nous constatons que les montants demandés pour 
investir se sont matérialisés sur le terrain, avec des 
investissements immenses. On peut être rassuré 
lorsque l’on constate ce qui a été réalisé durant ces 
dernières années. Il est clair que les projets seront 

rentables sur la durée. Concernant les investisse-
ments de cette nature dans la sous-région, il faut 
noter que les investissements directs étrangers sont 
rares et l’action d’Olam et ARISE au Gabon devrait 
motiver les investisseurs étrangers à s’implanter 
dans la sous-région ».

Aussi, pour s’assurer de la viabilité de ses entre-
prises, Olam et ARISE Gabon ont, dans chacun 
de leurs sites, mis à la disposition des employés 
et des villages voisins, des infrastructures de 
première nécessité à l’instar d’établissements 
scolaires, des logements, des dispensaires de 
soins, des aires de jeu, des pompes à eau etc. 

Les entreprises d’Olam et ARISE Gabon ont 
émis le souhait que la banque centrale les 
accompagne pour pallier aux difficultés d’im-
portation liées à la durée des transferts de 
fonds. A cet effet, le conseiller du gouverneur 
a souligné que « la banque centrale est préoccu-
pée de voir la bonne tenue des opérations des près 
de 150 investisseurs qui se déploient dans la GSEZ 
et qui ont généré 1.8 milliards de dollars d’IDE, soit 
1046 Milliards de Francs CFA ». 

« Nous sommes, au-delà de la sécurité de leurs 
affaires, préoccupés par la facilitation de leurs 

opérations, notamment en matière de transférabi-
lité de leurs revenus et de l’exécution de leurs opé-
rations internationales. C’est donc pour cette raison 
que nous nous sommes déplacés, pour mieux com-
prendre leurs difficultés et les aider à y remédier », 
a t-il souligné.

En sa qualité de régulateur du marché financier 
africain, la Banque des Etats de l’Afrique cen-
trale (BEAC) a délégué une équipe de Yaoundé 
qui a séjourné à Libreville du 29 novembre au 
6 décembre 2021.

En compagnie de leurs collègues cadres de la 
direction nationale de Libreville, ils ont effec-
tué une visite des différents sites avec pour 
objectif d’appréhender l’ensemble des inves-
tissements d’Olam et ARISE Gabon. 

Cette mission d’inspection et de contrôle 
entendait permettre aux cadres et techniciens 

de la BEAC de Yaoundé et Libreville de mieux 
appréhender les entreprises et projets des-
dites entités, notamment celle de la GSEZ 
Nkok, créée et gérée par ARISE IIP, déve-
loppeur panafricain de zones industrielles. 

Ces journées de travail ont permis aux experts 
de comprendre l’industrialisation du secteur 
bois gabonais opérée par GSEZ depuis l’inter-
diction d’exportation de grumes imposée par 
l‘Etat gabonais et qui a permis de faire passer le 
Gabon d’un exportateur de matière première 
brute (grumes) au premier exportateur africain 
et second mondial de feuilles de placage. 

Les experts ont pu se pen-
cher sur la transforma-
tion effectuée au sein de la 
GSEZ depuis les forets FSC 
au consommateur final de 
la première à la troisième 
transformation et sur le sys-
tème TRACER mis en place 
par FRM et Brainforest et qui 
garantit que 100% du bois 
entrant dans la zone est légal, 
durable et traçable, une pre-
mière en Afrique dans le sec-
teur bois. 

Outre les entreprises du secteur bois, soit 
près de 80 entreprises, la délégation a égale-
ment visité d’autres industries comme l’usine 
La Santé Pharmaceutique, spécialisée dans 
la production et la distribution des médica-
ments. C’est aujourd’hui la plus grande usine 
de production de médicaments dans la Cemac. 

« Nous sommes très surpris et très séduits par les 
installations de la GSEZ de Nkok. Le travail effec-
tué est immense et a permis de transformer loca-
lement des produits locaux et ainsi générer de la 
valeur ajoutée pour le Gabon en termes d’emplois 
mais aussi de revenus. Les différentes informa-
tions qui nous ont été présentées font que nous 
pensons que la vision est bonne. La zone devrait 
également plus se tourner vers le marché gabonais 
et celui de la sous-région », a indiqué le directeur 
national adjoint de la BEAC, Rodrigue Bissie-
lou Bi Didoungou.

Pour rappel, la délégation de la BEAC a éga-
lement présenté au premier employeur gabo-
nais du secteur privé, les différentes réformes 
entreprises par la banque centrale pour faci-
liter les investissements dans la sous-région, 
notamment la nouvelle réglementation de 
change.
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